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Arlon - budget participatif 2019 
 

“Les sentiers de la 
biodiversité” 

 
 

 

LOCALISATION DE L’IDÉE 
Espace délimité au sud par l’axe Arlon-Viville-Freylange, à l’est par la N4, et qui comprend le 
massif forestier du Beynert. 
 

 
Implantation générale du projet 

RÉSUMÉ 
Vous aussi vous rêvez que la forêt soit au seuil de votre porte? De pouvoir sortir de chez vous, 
avec votre famille, à pied ou à vélo, et vous rendre dans les bois en toute sécurité et de 
manière agréable, dans un cadre verdoyant? C’est notre rêve aussi ! Le projet “Les sentiers de 
la biodiversité” est un premier pas pour que la ville d’Arlon, ses villages, ses forêts et espaces 
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verts soient reliés et connectés les uns aux autres. Il s’agit concrètement de prolonger un 
chemin agricole, aujourd’hui en cul-de-sac1, afin d’accéder à la forêt (à peine 1 km plus loin). 
Ce chemin sera uniquement accessible aux piétons et cyclistes. Il sera planté et aménagé pour 
favoriser la biodiversité. 
De plus, l’aménagement de ce sentier permet de créer une boucle via Metzert, la Côte-Rouge 
et Bonnert : les sentiers existent, il reste à aménager la signalisation et le balisage. Dans le 
massif forestier proprement dit, il convient de baliser des circuits-découverte de diverses 
longueurs et difficultés. Ces circuits seront connectés au réseau des balades balisées par le 
Syndicat d’Initiative du val d’Attert. 
La volonté est de réaliser ce projet de manière inclusive et participative afin que tout le 
monde puisse mettre la main à la pâte, en apprendre plus sur la nature qui nous entoure et 
contribuer à un projet d’intérêt commun proche de chez soi. 
Fort de cette première expérience, le projet pourra se répéter à bien d’autres endroits afin de 
créer un véritable maillage sur toute la commune. 

Évocation du sentier à aménager 

NOS INTENTIONS 
• Créer un accès piéton et cyclable entre le centre-ville et un de ses poumons verts ; 
• Favoriser la biodiversité ; 
• Engager le public dans une prise de conscience du patrimoine naturel local, et dans 

l’action en faveur de la biodiversité et l'amélioration du cadre de vie. 

                                                        
1 Ce sentier existait encore en 1777, comme le suggère la carte de Ferraris dont un extrait est proposé dans la 
dernière page de de document. 
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MÉTHODE ET ÉTAPES DE LA RÉALISATION 
• Repérage d’un tracé sécurisé et réaliste entre la rue des Quatre-Vents (Viville) et le 

massif forestier du Beynert ; 
• Réalisation du sentier, en accord avec les propriétaires et avec l’aide des services 

communaux ; 
• Plantation de haies continues le long du sentier: lieu de reproduction, abris, source de 

nourriture et couloir de migration pour les espèces sauvages ; 
• Implantation de petits équipements de nature à favoriser l’implantation de certaines 

espèces (nichoirs, hôtels à insectes, perchoirs…) ; 
• Recensement des aides que peut apporter la région, et porter cette information aux 

parties prenantes (par exemple, subsides dans le cadre de la plantation de haies, dont 
le bénéficiaire est l’agriculteur) ; 

• Installation de panneaux informatifs et de balises ; 
• Intégration de mobiliers urbains (bancs, poubelles, râteliers pour vélos…) ; 
• Organisation de visites guidées avec présence d’un guide, en liaison avec l'Office du 

Tourisme d’Arlon. 

Ambiance printanière, à l’amorce du chemin existant. 

ÉTAPES ET MOYENS À METTRE EN ŒUVRE 
1. Identification de l’itinéraire Cette étape comprend l’identification des propriétaires, 

et la rédaction de conventions. 
2. Réalisation du sentier (entre 750 mètres et 1 km): Cette étape dépend de l’itinéraire. 

Il peut a priori être pris en charge par des volontaires, avec une aide potentielle 
d’engins de chantier, en coordination avec le service des travaux. L’impact budgétaire 
est difficile à évaluer à ce stade 
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3. Plantation d'une haie avec des arbres et arbustes indigènes (séparés de 0,40 m à 0,50 
m). Si cette étape est confiée à un tiers professionnel, il aura un coût de 45 € par mètre 
courant, soit un budget maximal de 45 000 €, dont jusqu’à 80%, soit 36 000 € peuvent 
être subventionnés par la Région. Le budget résultant est de 11 000 €. Si achat de 
plants et plantation par les volontaires, le budget est de  +/- 1,5 à 2 € par plant x 2000 
plants = 4000 €. Une aide à la plantation peut être utile (prêt de matériel, transport 
des plants, engins), en coordination avec le service des travaux 

4. Installation de petits équipements  
‣ Nichoirs à oiseaux entre 25 et 50 € selon les espèces (acheté neuf). 
‣ Hôtel à insectes fabriqué par des volontaires: 50 € par pièce (bois local et indigène + 

visserie) 
5. Panneaux et balises  
‣ Panneaux informatifs - compter 50 € si réalisé par des volontaires;  
‣ Balises - 10 € pièce 
6. Mobiliers urbains  
‣ Banc - 250 € pièce  
‣ Poubelles - 180 € pièce 
‣ Râtelier  vélos (5 places) - 200 € pièce 
7. Promotion et impression 1000 € 
8. Maintenance par les citoyens (Arlon Identity, Observatoire de l’Environnement, 

comités de quartier, autres collectifs…) 

Vue vers Arlon, à partir du sentier à construire 
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EXTENSIONS ET PISTES FUTURES 
• En ce qui concerne l’entretien des haies, des balisages et des signalisations, nous préférons 

le réaliser autant que possible avec l’aide des citoyens. Nous prendrons soin de gérer 
l’entretien en liaison avec la ville (si nécessité d’utiliser des engins de chantier), les 
propriétaires, et la police (notamment pour les signaux présents sur les routes). 

• Il ne convient pas de bétonner le sentier, pour des raisons évidentes de respect de la vie 
sauvage. Mais nous pensons aussi aux personnes à mobilité réduite : des activités de 
découverte leur seront proposées, en partenariat avec des associations spécialisées dans 
ce domaine. 

• Les matériaux et la provenance du mobilier urbain à installer seront pris en compte dans 
le cahier des charges, de manière à favoriser des produits respectueux de 
l’environnement, les essences indigènes et des producteurs locaux. 

• Une bonne moitié du massif du Beynert est une zone Natura 2000, gérée par la DNF. 
L’établissement de petites zones humides y est envisageable. 

 

 


